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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 
de l’Echiquier Angevin du 18 septembre 2021 

 
Le dix-huit septembre deux mille vingt et un à quatorze heures trente, à Angers, les membres de 

l'association l’Echiquier Angevin se sont réunis dans les locaux du club, en Assemblée Générale 

Ordinaire sur convocation du Bureau.  

L'Assemblée était présidée par M. Michel Sonzogni, président de l'association. Il était assisté d’un 

secrétaire de séance, M. Laurent Vernerey. 

L'ordre du jour a été rappelé par le Président qui a présenté un support d’animation : 

- Rapport moral et financier à l’occasion du retour sur la saison 2020/2021 présentant 

l’activité de l’association, ses résultats économiques, et ses différents projets (intervention 

dans les écoles et partenariats) 

- Un débat a eu lieu sur les cotisations versées lors de la dernière saison, alors que le club a 

été fermé sur une grande partie de l’année. Sur proposition de l’un des membres (Philippe 

ANDRÉ) qui a rappelé la proposition de la FFE, ceux qui renouvellent leur adhésion cette 

année verront leur cotisation reconnue comme un don au club et pourront obtenir une 
déclaration fiscale relative à ce don.   

- Discussion sur les projets de cours pour les jeunes, les animations internes (cours, 

compétitions entre adhérents, séances de partage d’expériences le vendredi soir, tournoi 
interne) et la vie associative (participations aux projets, accueil des nouveaux adhérents, 

ouverture du club et règles sanitaires), et les partenariats développés (dont ceux avec la Cité 

Éducative et d’autres quartiers prioritaires d’Angers,  et le château d’Angers).  

- Renouvellement des membres du Bureau et du Conseil d'Administration (à l’identique de 

l’équipe adoptée l’an dernier). 

 
Un support détaillant l’ensemble des points de l’ordre du jour a été projeté lors de l’assemblée 

générale (disponible sur le site web du club, avec un correctif sur les comptes).  

A l’issue du débat entre les membres, le président de séance a mis aux voix les questions suivantes, 
conformément à l'ordre du jour : 

- Rapport moral et financier : adopté à 18 pour et 1 abstention ; 

- vote de délégation au Bureau pour établir une liste des bénévoles accueillant les 

participants, avec vérification du pass sanitaire et tenue d’un registre 

- vote sur la reconnaissance de don pour les cotisations des membres la renouvelant cette 

année (18 pour, 1 abstention) 

- Renouvellement des mandats de membres du Conseil d'Administration (même équipe que 
l’an passé), à l'unanimité (19 pour sur 19 votants). 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 17H00. 

A l’issue de cette réunion, les membres du Conseil d’Administration se sont réunis et ont voté pour 

réélire les membres du Bureau, conformément à la proposition faite en séance (Michel Sonzogni en 

tant que Président, Pierre Vernot en tant que Vice-Président, Bernard Pantenier en tant que Trésorier, 
Laurent Vernerey en tant que Directeur Technique).  

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le Secrétaire 

de séance. 

      A Angers, le 20 septembre 2021 
 

Le Président de séance    Le Secrétaire de séance 

  Michel Sonzogni    Laurent Vernerey 


